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Un homme de 67 ans a été pla-
cé en garde à vue pour avoir
montré une arme de poing à sa
voisine et au mari de celle-ci.
Cette dame était venue le voir
car l’homme lui reprochait de
faire goutter ses draps sur sa ter-
rasse. Le mari a pris le relais de
son épouse et il a également
été menacé. L’histoire s’est

déroulée lundi, à 20 h, rue
Maréchal-Clauzel, à Kergoat.
À l’arrivée des policiers, l’hom-
me portait un pistolet 22 Long
rifle à la ceinture mais il s’est
rendu dans le calme. L’arme
n’était pas en état de marche.
L’homme était alcoolisé. Il est
convoqué devant le délégué du
procureur.

> Faits divers

> À l’écoute de la ville

L’affaire aurait pu être relative-
ment simple. Le décor : un trafic
de stups entre Paris et Brest. Au
cœur : deux frères considérés
comme les instigateurs et trois
intermédiaires. Le scénario : un
appel anonyme dénonçant Fran-
cis Selva, 28 ans, déjà connu de
la justice. Un appel pris très au
sérieux par les policiers puisque
l’interlocuteur leur précise les
dates de ses allers-retours à la
capitale, les noms de ses ache-
teurs dans la cité du Ponant, son
numéro de portable et celui de la
plaque d’immatriculation de son
véhicule. Suffisamment d’élé-
ments pour enquêter, ouvrir une
information judiciaire, mettre en
place des écoutes, procéder à des
perquisitions et, au final, interpel-
ler cinq personnes la main dans
le sac. Une affaire relativement
simple donc. Sauf quand le prési-
dent Jublin tente d’en savoir un
peu plus sur les quantités ache-
tées et revendues. « Ben non,
monsieur, c’est pas possible,
c’est trop. J’ai pas dit ça ». Un
à un à la barre, les prévenus mini-
misent leurs rôles. Ce qui, au fil
des heures, commence sérieuse-
ment à agacer le tribunal. Et le

parquet qui se réjouit « que
l’audience n’ait pas été plus tardi-
ve dans le calendrier car ils
auraient fini par ne plus rien
reconnaître du tout ». Selon les
recoupements des auditions et
procès-verbaux, le trafic se serait
déroulé entre janvier et octo-
bre 2009 et aurait porté sur
1 kg de cocaïne, 4 kg de canna-
bis et 4.000 cachets d’ecstasy.

« Où sont
les deux fournisseurs ? »
« Tant que les gardes à vue
ne seront pas filmées, nous
serons confrontés à ces grands
écarts entre les chiffres. Ce sont
les policiers qui font les premiers
calculs… », rappelle maître
Omez en défense de Francis Sel-
va. « Quant aux petits acheteurs,
vous vous demandez quel intérêt
ils auraient eu à enfoncer mon
client… Eh bien, eux, ils ne sont
pas poursuivis ! C’est un intérêt
suffisant, non ? », poursuit-il en
expliquant que son client « qui
vit dans un deux-pièces loué et
ne possède, comme seul signe
extérieur de richesse, qu’une Fiat
Bravo de 1996, ne mérite pas les
quatre ans de prison dont deux

ferme requis par le parquet ».
Maître Appéré, défendant Jean-
François Selva, a, pour sa part,
haussé le ton : « Mon client a
mis son frère en relation avec des
fournisseurs, pour lui rendre servi-
ce. Mais il n’a tiré aucun profit
de ça. Il a un emploi, est parfaite-
ment inséré… Les deux ans de
prison ferme demandés sèche-
ment par le ministère public sont
excessifs. La justice se doit d’être
pragmatique… Et les deux four-
nisseurs, ils sont où, eux ?
Ils sont parfaitement identi-
fiés, pourquoi ne sont-ils pas à la
barre ? ». Contre les deux jeunes
filles et le jeune homme ayant,
à des degrés divers, servi d’inter-
médiaires entre Brest et Ploudal-
mézeau, « pour faire de l’argent
facile principalement », le par-
quet a requis des peines allant de
10 à 18 mois avec sursis et mise
à l’épreuve. Au final, le tribunal a
condamné Francis Selva à trois
ans de prison et son frère à deux
ans. Les intermédiaires ont res-
pectivement écopé de dix mois
avec sursis, trois mois et six mois
sous surveillance électronique.

Sarah Morio

Lundi, à 20 h, rue de l’École-Nava-
le, une bagarre a éclaté entre deux
voisins. Un homme de 35 ans a
sauté sur son voisin de 55 ans qui
menaçait la femme du premier
avec un couteau, dans les parties
communes de l’immeuble. Dans la
bagarre, les deux hommes ont été
touchés. La victime a reçu un coup
de couteau dans le cou. Elle a pu
sortir de l’hôpital après s’être fait
poser trois points de suture.

Ivre au moment des faits, l’autre
homme a été interpellé. Il semble
qu’il ait généré d’autres problèmes
de voisinage dans cet immeuble.
Il a été conduit en expertise psy-
chiatrique, puis reconduit au poste
de police.
Présenté ce matin au parquet,
il pourrait être placé sous contrôle
judiciaire et, notamment, se voir
signifier l’interdiction d’entrer en
contact avec sa victime.

Ambitieux, le président de l’UBO,
Pascal Olivard, a annoncé hier qu’il
voulait pour Brest un Centre de
simulation médicale (Cesim) aussi
grand que celui qu’il a pu visiter
à Québec. Un hôpital reconstitué
avec chambres, salles de soins et sal-
les d’opération qui ne voient passer
que des mannequins-patients pour
les besoins de la formation.

Deux cents personnes
formées
Pour l’instant, le Cesim qui a été
inauguré hier est installé dans des
salles de la faculté de médecine de
Brest. Il a déjà vu passer, depuis son
ouverture en novembre, plus de

200 stagiaires en formation. Des étu-
diants en médecine, en soins infir-
miers ou en école de sage-femme
ont pu y travailler, mais aussi des
professionnels en formation conti-
nue : les 42 infirmiers du pôle urgen-
ces du CHRU, des sapeurs-pompiers
du Sdis qui s’entraînent à la désin-
carcération des victimes avec des
mannequins du Cesim…

Un projet de réseau
Le centre a pour directeur pédagogi-
que un médecin du CHRU, le doc-
teur Morgan Jaffrelot; le directeur
des opérations est le professeur
Erwann L’Her et le directeur, le pro-
fesseur Éric Stindel. Outre la forma-
tion, le Cesim évalue aussi des dis-
positifs médicaux avant l’utilisation
sur des patients et poursuit des
recherches, notamment en patholo-
gies respiratoires avec un simula-
teur de poumons.
Le centre de Brest a un avantage
par rapport aux quatre autres instal-
lés en France : il a mis en place, dès
septembre 2009, un diplôme univer-
sitaire de formateurs en Cesim.
« Il existe aujourd’hui un projet de
réseau ou de fédération des centres
de simulation dont Brest pourrait
fort bien prendre la tête », a ajouté
Pascal Olivard.

Catherine Le Guen

> Infos-service

Un homme arrêté
pour avoir brandi une arme

VISITE DE QUARTIER AU STA-
DE FRANCIS-LE BLÉ.
Aujourd’hui, de 16 h 30 à 18 h,
Nathalie Chaline, adjointe au mai-
re à Saint-Marc, propose une visi-

te de chantier du stade Francis-
Le Blé, à l’attention des riverains
et habitants du quartier (rendez-
vous à l’angle des rues d’Audierne
et de l’Île-de-Sein).

Cette visite s’effectuera en présen-
ce des techniciens concernés, qui
pourront apporter des précisions
techniques et répondre aux ques-
tions des riverains. Elle permettra

de visualiser les travaux déjà bien
avancés, ainsi que de faire le point
sur le fonctionnement de l’équipe-
ment dès le premier match à domi-
cile de la saison, le 14 août.

Des mannequins pour patients.
Le Cesim inauguré hier

Quelles quantités
de stupéfiants
ont-ils écoulées
et pendant combien
de temps ?
On ne le saura
jamais.
Pas plus que leurs
implications
exactes.
Et ce, en raison
d’explications
particulièrement
floues et en
l’absence des deux
fournisseurs
principaux.

Les mannequins sophistiqués du
Cesim reproduisent les paramètres
d’une urgence médicale auxquels
doivent réagir les équipes en forma-
tion.

Un homme blessé
à l’arme blanche par son voisin

Le président de l’UBO, Pascal Olivard, l’a annoncé hier, lors de
l’inauguration du Centre de simulation médicale : le dossier de création
d’une école de kinésithérapeute à Brest est en bonne voie. La région,
partenaire financier, devrait donner son feu vert « très prochainement ».
Les textes de mise en place de la réforme LMD pour les études de kiné
étant prévus fin décembre 2010, une première rentrée à la faculté de
médecine de Brest serait envisageable en septembre 2011.

Tribunal. Cocaïne, cannabis
ecstasy et arithmétique
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Brest. Actus

École de kiné : le dossier en bonne voie

OFFICIERS MARINIERS ET
VEUVES SECTION DE BREST.
Pas de permanences de ce soir,
17 h, au 31 août. Reprise des acti-
vités le mercredi 1er septembre,
à 14 h. Renseignements (en cas
d’urgence) : tél. 02.98.03.09.23

ou 02.98.03.11.78.

CAPES DE LETTRES. Réunion
d’information pour les étudiants
souhaitant préparer le Capes
de lettres aujourd’hui, à 14 h 30,
en salle A226 de la fac Segalen.
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